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VOUS ALLEZ FAIRE DES VŒUX POUR LA RENTRÉE 

PROCHAINE 
 

 QU’EST CE QU’UN CAP? 

C’est un Certificat d’Aptitude Professionnelle. Le CAP est un diplôme qui reconnaît une qualification 

professionnelle. Il permet d’exercer un métier précis. Il se prépare en 2 ans et parfois en 3 ans.  

Quand on est titulaire du CAP, on peut prouver qu’on a appris un métier et qu’on est capable de travailler dans 

ce domaine dans une entreprise. Il existe beaucoup de spécialités de CAP. Chacun peut trouver celui qui lui 

conviendra et qui lui permettra de trouver un emploi ou de poursuivre ses études après cette première 

qualification.  

 

1ÈRE ANNÉE  DE CAP 

 TEST DE POSITIONEMENT 
 

 

2E ANNÉE  DE CAP 

 

 

     

 



 

 COMMENT EST ORGANISEE LA POURSUITE D’ETUDE EN CAP? 

Le CAP comprend 2 parties:   

1. Une partie générale : Français, Histoire-Géographie, Mathématiques, Sciences Physiques, Anglais, Education 

Physique et Sportive. 

 

2. Une partie professionnelle : quand l’élève prépare le CAP en lycée professionnel, il apprend le métier en 

atelier avec les professeurs. Il part en stage en entreprise pendant plusieurs semaines. Sur les 2 années de 

CAP, la durée totale des stages varie entre 12 et 14 semaines en fonction de la spécialité du CAP. Ces stages 

sont appelés PFMP. 

 

A la fin de la 2nde année de CAP, l’élève présentera un “chef d’oeuvre” devant un jury. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Consolidation, acompagnement personnalisé et orientation 

Enseignements professionnels 

 
Enseignements généraux 

 



 

 OU SE PREPARE UN CAP? 

 
 

STATUT SCOLAIRE: Au lycée professionnel, à l’EREA (Etablissement Régionaux de l’Enseignement Adapté), l’élève est 

sous statut scolaire.  

EN APPRENTISSAGE: Pour devenir apprenti, l’élève doit avoir trouvé une promesse écrite, c’est à dire, un contrat 

d'apprentissage avec une entreprise et également bénéficier de l'engagement d'un centre de formation d'apprentis 

(CFA) pour préparer le diplôme visé. C’est une alternance entreprise et CFA. En l'attente de la signature du contrat 

d'apprentissage, les parents devront saisir des voeux d’orientation en lycée professionnel sous statut scolaire.  

 

   

 



 

 COMMENT SE DEROULE L’ANNEE DE 3ème?  

Chaque élève a son propre parcours à construire et réfléchit à un projet. Il est accompagné par un professeur principal. 

Un dialogue entre les parents, les élèves et les professionnels s’engage tout au long de l'année. 

 

Les parents devront se connecter sur un Service en Ligne Affectation pour indiquer des intentions puis saisir des voeux 

d’orientation. Une bonification permet aux élèves de SEGPA d’obtenir des CAP courants de manière prioritaire. Il est 

donc vivement recommandé de saisir des CAP dit courants parmi les voeux formulés. 



 

 QUELQUES NOMS DE CAP COURANTS, PRIORITAIRES: 

 Le CAP AAGA: Agent accompagnant au grand âge remplace le CAP ATMFC  

  

 CAP PSR Production et Service en Restaurations rapide, collective, cafeteria   

 CAP Electricien          

CAP EPC Equipier polyvalent du commerce,  CAP MIS Monteur en Installations Sanitaires       etc….. 



 

 COMMENT SE RENSEIGNER SUR LES CAP? 

Les élèves et leurs familles peuvent regarder les sites des lycées professionnels et des CFA pour s’informer sur les 

formations.  

En règle générale, les établissements organisent des journées portes ouvertes à partir de janvier.  

Nous vous communiquerons les informations à ce sujet. 

 

Les professeurs principaux et l’équipe pédagogique mènent des actions pour faire découvrir les métiers et les poursuites 

d’étude aux élèves: 

 

- S’informer lors du Forum des Métiers au collège. 

- Visiter les lycées professionnels du secteur. 

- Rencontrer la conseillère d’orientation, M XXXXX. 

- Visiter le Centre d’Information et d’Orientation d’Elancourt. 

- Rencontrer le CFA trajectoire et la MFR de Rambouillet. 

Avant de formuler des voeux d’orientation, il est essentiel que les parents et les professionnels communiquent 

ensemble de manière régulière.  



 

 INFORMATIONS SUR LE CIO ET LA CONSEILLERE D ORIENTATION: 

 

Pour votre information, M XXXXXX est Conseillère d’Orientation et Psychologue de l’éducation nationale. Elle est 

présente sur notre collège les lundis et vendredis après-midis (01 30 50 27 01). 

Vous pouvez également vous renseigner au Centre d’Information et d’Orientation d’Elancourt  

 

SERVICE  PUBLIC GRATUIT DE L'EDUCATION NATIONALE   

CONSEIL  
PERSONNALISE   

  

DOCUMENTATION   

Vous recherchez   

-   Des informations sur les  études, les  
diplômes, les lieux de formation   

-   Un  conseil  personnalisé  pour  votre  
orientation scolaire et/ ou professionnelle   

  

Tél : 01.30.16.08.30 
 CIO d’Elancourt 1 rue de la Grenouillère  Du LUNDI au VENDREDI 

De 9hà 12h30 et de 13h30 à 17h 



 

 A RETENIR!    

  

PRIORITE 

CAP 

  

APRES LA 3E SEGPA 

Le CAP permet d’obtenir une 1ère  qualification 

en 2 ans. Il prépare à un métier précis. 

L'insertion dans la vie active est une suite après 

un CAP.  

Après 1 CAP, 1/3 des élèves poursuivent leurs 
études pour obtenir des qualifications 
supplémentaires: 

- Un autre CAP en 1 an.  

- Un Bac professionnel en 2 ans  (accès à la 

classe de 1ère puis de terminale) en 

alternance ou en lycée professionnel. 

- Un Brevet Professionnel se prépare en 

alternance.  

La durée dépend du niveau de l'élève.  

- Un certificat de spécialisation 

(agriculture), se prépare en alternance. 

 

 LA VOIE PROFESSIONNELLE  

Lycée professionnel soit en statut scolaire soit en alternance avec entreprise, 

CFA/entreprise 

  

 


